
Votée le 22 mars 2024 

Motion 3008 
Patinoire au Trèfle-Blanc à Lancy : le compte à rebours tourne ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la loi 13007, du 28 janvier 2022, ouvrant un crédit d’étude de 
11 700 000 francs, en vue de la construction de la patinoire du Trèfle-
Blanc à Lancy ; 

– la nécessité de remplacer l’actuelle patinoire des Vernets ; 

– que la nouvelle infrastructure satisfera aux normes de la ligue suisse de 
hockey ; 

– la présentation du projet lauréat du concours d’architecture ;  

– la forte impression faite par le magnifique écrin et sa charpente en bois ; 

– que le Conseil d’Etat prévoit d’attendre juillet 2025 avant de déposer un 
projet de loi d’investissement ; 

– que le premier match de hockey est prévu pour fin 2028 ; 

– que la saison de hockey serait alors largement entamée ; 

– qu’il conviendrait que la patinoire soit prête pour le début de la saison, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à présenter au Grand Conseil, au plus tard dans un délai de 6 mois, un projet 
de loi d’investissement permettant la construction de la patinoire au Trèfle-
Blanc à Lancy. 


